
  
 

 
 

Vous souhaitez candidater dans une formation au sein de notre établissement, mais vous ne disposez pas du niveau 
requis, mais vous avez une expérience professionnelle significative. 

 
 Vous devez donc faire une demande de Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP), afin de 

vous permettre d’accéder à une formation par la prise en compte de votre expérience professionnelle et 
personnelle. 

 
ATTENTION : la demande de VAPP se différencie de la candidature à la formation. 

Il est donc nécessaire de déposer simultanément 1 dossier de candidature auprès de l’UFR de l’Université concernée, en 
précisant qu’une demande de VAPP est en cours. 
Pour le Master 1, vous devez déposer 1 dossier de candidature sur la plateforme « Mon Master ». 

1 – Se créer un compte sur l’application eCandidat 
 
Avant toute démarche sur l’application, vous devez au préalable vous créer un compte sur l’application. Une 
procédure se trouve à votre disposition sur la page d’accueil de l’application. 
 
 

 
 
 
 

A l’issue de la création de votre compte, vous devrez compléter vos informations personnelles pour pouvoir 
sélectionner un dispositif. 

ECANDIDAT : Procédure VAPP 

https://monmaster.gouv.fr/


  

2 - Déposer une demande de VAPP 
 Une fois vos données personnelles complétées, sélectionner l’onglet « candidatures », puis cliquer sur 

« Nouvelle candidature » : 
 

 
 

 Vous arrivez sur l’offre de formation proposée par l’Université d’Angers. Sélectionner le centre « SCAFOP – 
Service commun alternance et formation professionnelle », puis Validation, ensuite eCandidat EC VAPP 

 

 

 

Confirmer celle-ci :  



  
 

 
 Vous accédez au « Récapitulatif de votre candidature ». 

 
 Vous devez donc ajouter les pièces justificatives demandées : 

 

 
 
 
 Et vous devez compléter le formulaire complémentaire à l’aide du lien, afin de pouvoir le réinsérer 

en pièce justificative : 
 

 
Une fois toutes les pièces jointes, la touche « Transmettre ma candidature » se mettra en 

VERT. Cliquer dessus pour la transmettre. 
 

Dans un premier temps, votre demande sera étudiée administrativement, à savoir FAVORABLE ou 
DEFAVORABLE. Vous recevrez le dossier VAPP par email ou la notification de défavorable avec le motif de 
revus par mail. 

 
Une demande favorable ne signifie en aucun cas que votre demande de VAPP a été accordée !! 

Celle-ci sera étudiée lors de votre candidature à la formation souhaitée. 
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